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REPTJBLIOUE_DU BEIIIN

PRSSIDESICE DE 1A REFUBLIOUE

DECRET No 95-20 du 25 JanvLer 1995

Chargeant Monsieur Déslré IIIEYRA,
Minlàtre drEtât à La Présidence de
1a Républlque, Chargé de Ia Coonil-
nation de ltAction Gouvernementale
et de la Défense Natlonale de
11lntérin du Présldent de 1a Répub1lg,rc
pour compter du 25 Janvier 1995.

I,E PFESTDES{T DE I,À REzuBLÏQUE,

CHET DE LIETAI,
CI{EF DU GOUVERNEMENT,

W Ia Loi N' 9O4r2 du 11 Décenbre 199O portant Constiü.rtion de 1a
République du Béni:e i

W la Déclsion N' 91 4+z,/Hcn/pf au J0 Mars 199'l portant proclana-
tion des résultats définitifs du der.rxième tour des élections
présièentlelles du 24 Mars 1991 ;

VIJ le Décret N' 94-114 du 06 Mal 1994 pori;ant composition du
Gouvernenent I

Article 1er.- Pendant lrabsence de Monsieur le Présldent de Ia
1r Eta
tat à

de 1a Coonllnatlon de 1rA
Nationale est chargé dr as
déIégation prés ldentielle

t, Chef du Gouvernenent, Monsieur Désiré
1a Présidence de ]a République, Chargé

ction Gouverrrementale et de Ia Défense
surer lr tntérjrn dès le départ de La
pour Ia République Française.

EéFffiIIque, Chef de
WEYRA, Mlnistre drE

Artjcte 2o- Il est déIégué à Monsieur Désiré VIEYRA durant cette.æiffiIode, les pouvoirs de Chef du Gouveralement.

Arti eZ .- Le présent Décret sera publlé au Journal 0fficlel.

Fait à C0ToNoU, le 25 Janvler 1995

par 1e Présldent de Ia République,
Chef de lrEtat, Chef du Gouvetnement,

Nj.céphore SOGLO,-
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